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Montant CSP et ancienneté

Par stephanie78, le 29/06/2014 à 21:45

Bonjour,
Je suis convoquée cette semaine par mon employeur à l'entretien préalable de licenciement
pour motif économique. Le jour prévu de l'entretien (le 4 juillet), j'aurais juste 9 mois
d'ancienneté. Etant cadre, j'ai 3 mois de préavis. J'aurais donc un an au terme de mon
préavis.
Ma question : si j'accepte le CSP, aurais-je droit à 80% de mon salaire brut (sachant que
j'aurais eu un an d'ancienneté si je ne l'acceptais pas).
Sinon, quel sera le montant de l'ASP ?
Merci de vos réponses !

Par P.M., le 29/06/2014 à 22:24

Bonjour,
L'ancienneté s'apprécie au dernier jour du délai de réflexion, date de rupture du contrat de
travail et donc apparemment à cette date vous n'aurez pas un an de présence dans
l'entreprise pour pouvoir avoir droit à l'indemnité de sécurisation professionnelle à 80 %, ce
sera donc l'équivalent de l'Allocation de Retour à l'Emploi qui vous sera versée à 57,40 % du
salaire brut...

Par stephanie78, le 30/06/2014 à 07:09

Merci de votre réponse !

Par stephanie78, le 01/07/2014 à 17:00

Bonjour, 

Une autre question.
Si mon employeur oublie de me parler du CSP et que j'effectue mon préavis normalement,
j'aurai alors un an d'ancienneté.
Dans ce cas, si Pole Emploi me le propose et que je l'accepte, aurais-je droit à 80 % du Smic
?



Est-ce la date de la lettre de licenciement qui fait foi ou bien l'ancienneté avec le préavis ?

D'avance merci

Cordialement

Par P.M., le 01/07/2014 à 18:10

Bonjour,
De toute façon, si l'employeur ne vous propose pas le CSP, il ne va pas attendre 3 mois pour
vous envoyer la lettre de licenciement et c'est effectivement la date de la notification qui
compte...
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